
Ces dernières  années ,  les  assureurs  sont  de  moins  en moins  nombreux à  voulo i r
desserv i r  l ’ industr ie  de  la  copropr iété .  Ce  désintérêt  est  notamment  généré  par
les  changements  c l imat iques ,  les  dégâts  d 'eau répét i t i fs ,  les  incendies  et  par  le
fa i t  de  la  présence de v ices  dans  la  construct ion des  immeubles .  De p lus ,  bon
nombre d 'administrateurs  de  syndicat  de  copropr iété  n 'ont  souvent  pas  les
connaissances  techniques  requises  pour  b ien assumer  leurs  tâches .

Considérant  l ' impact  des  s in istres  sur  le  budget  d ’une copropr iété  a ins i  que de
l 'entrée  en v igueur  de  la  nouvel le  légis lat ion  régissant  cette  industr ie  ( lo i  141 ) ,
des  mesures  de  prévent ion doivent  être  mises  en p lace  af in  qu 'un assureur  puisse
considérer  of f r i r  des  pr imes et  des  f ranchises  p lus  abordables .

L ’ implantat ion d ’un programme de prévent ion a  pour  but  d ’apporter  des  réponses
opérat ionnel les  pour  prévenir  la  dégradat ion des  bât iments .  I l  débute  par  un audit
permettant  de  connaître  l ’état  généra l  du bât iment  où des  proposit ions  de
mesures  correct ives  et  de  suiv i  prévent i f  seront  proposées .  Des  v is i tes
pér iodiques  subséquentes  permettront  d 'en  assurer  le  maint ien .

Ces act ions  auront  comme ef fet  potent ie l  de  rédu i re  le  r i sque  de  survenance  de
s in is t res  e t  d 'en  min im iser  le  quantum.
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